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Avant tout, il faut relever que les situations postconflictuelles,
aujourd'hui encore, ne sont pas toutes caracterisees par le retour d'une
paix veritable. II s'agit souvent d'un etat dans lequel le conflit se poursuit
d'une facon plus ou moins larvee, allant d'actes d'hostilite isoles, parfois
de type terroriste, jusqu'a des operations militaires qui, tout en etant
salutaires, entretiennent cependant un climat de belligerance. Dans un
tel contexte, il apparatt difficile de garantir la securite qui est indispen-
sable au fonctionnement de la justice. Ce fonctionnement est done
conditionne par un facteur de nature essentiellement politique: sans un
consensus reel pour cesser la lutte armee, il est impossible de restaurer
un ordre dans lequel la justice puisse etre percue comme un objectif
atteignable.

Pourtant, si la volonte politique n'arrive pas a sanctionner les respon-
sables de comportements inacceptables du point de vue moral avant meme
d'etre criminels sur le plan juridique, elle se revelera impuissante a ouvrir
le chemin vers une paix authentique.

Nous le savons bien, et il est bon de le reaffirmer avec force: la paix
ne se reduit pas a l'absence de la guerre, mais se fonde sur la justice. Dans
le cadre de notre reflexion, la justice renvoie a une autre notion-cle, celle
de la verite, qui constitue un presuppose de la justice.

Giorgio Filibeck est membre du secretariat du Conseil pontifical « Justice et Paix »,
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II y a deux mille ans, a Jerusalem, dans un proces « politique » devenu
par la suite celebre, le representant de la puissance coloniale de 1'epoque,
le procureur Ponce Pilate, ecoute d'un air distrait un accuse, un juif, un
certain Jesus-Christ, qui lui dit etre venu sur la terre pour temoigner de
la verite. Le procureur reste perplexe et, presque en reflechissant a haute
voix, lui repond: « Qu'est-ce que la verite ? »(Evangile selon saint Jean 18,
38). Une question a la fois lancinante et cruciale, qui acquiert toute son
epaisseur dans la matiere qui nous occupe, car elle renvoie essentiellement
a la responsabilite de chaque personne, a quelque niveau qu'elle se trouve,
et qui concerne non seulement les actions, mais aussi les omissions.

II est notoire que le proces que je viens d'evoquer s'est acheve par
une condamnation a mort. Le procureur remain, une sorte de «juridiction
supranationale» dans ce temps-la, pense que l'accuse est innocent, mais,
pour des raisons d'opportunite politique, le condamne selon la demande
de la «juridiction nationale», apres une sorte de proces populaire. Un
motif supplementaire, «je note en passant», pour avoir des reserves
quant a la capacite d'une justice nationale de pouvoir juger toujours avec
objectivite!

La verite est aussi une force de paix, car seule la connaissance des
faits contribue a creer un climat dans lequel il soit possible de desamorcer
les antagonismes couves par les ombres du soupcon, de depasser l'agres-
sivite inspiree par le desir de revanche et de choisir la reponse la plus apte
a consolider les motivations d'une entente. Une reponse qui peut etre
«juste», meme si elle n'est pas forcement «judiciaire». II est peut-etre peu
approprie d'introduire dans notre debat la notion d'equite, mais je me
permets quand meme de paraphraser Pascal: «L'equite a des raisons que
la justice ne comprend pas.» II ne s'agit pas de contredire le principe de
legalite qui inspire le droit penal moderne, ni non plus de blanchir des
coupables, mais d'estimer que, dans certains contextes, on peut proceder
aussi selon un itineraire different de la demarche judiciaire, ou consentir
au juge une marge equitable d'application de la loi. Non pas pour rela-
tiviser le droit, mais pour garder a l'esprit 1'ancienne sagesse des juristes
remains quand ils soulignaient que «summum ius, summa iniuria», a
savoir qu'une logique juridique exasperee conduit exactement au but
oppose a celui qu'on recherche, qui est la defense et la promotion de la
dignite humaine et de la paix.

Or, dans les situations ou se sont produites des dechirures tres pro-
fondes dans le tissu d'une societe nationale ou d'une communaute eth-
nique, la dignite bafouee et la paix brisee ne se restaurent pas uniquement
par la dynamique du droit.
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De toute facon, 1'instrument juridique doit etre integre par une oeuvre
d'education conduite en profondeur. II ne faut pas nourrir l'illusion qu'une
condamnation suffit, surtout quand elle comporte la peine capitale, pour
faire disparaitre les crimes contre l'humanite. Le chatiment penal ne peut
pas faire l'economie d'un investissement educatif: cela est aussi vrai pour
le delits communs (mais je tiens a rappeler que, fondamentalement, tout
homicide est toujours un acte contre un etre humain, contre son droit a
la vie «des 1'instant de sa conception jusqu'a sa mort naturelle», et done
aussi contre l'humanite). Apres tout, si on parle d'une «culture de l'im-
punite», c'est un indice revelateur de l'importance que revet la dimension
pedagogique.

Dans les situations ou se sont verifies les crimes contre l'humanite,
la repression penale post factum doit etre specialement accompagnee
d'une action visant a changer les esprits. Parfois, ce changement peut etre
favorise par des procedures judiciaires penales; dans d'autres cas, le
resultat peut etre mieux atteint par des mesures differentes. Ou bien les
deux peuvent etre complementaires, compte tenu du degre de gravite des
delits.

« Poursuivre ou ne pas poursuivre ? »: « That is not the question!». II
faut se demander plutot quelles sont les causes d'un conflit et quelles sont
les conditions dans lesquelles se sont declenches les comportements cri-
minels. Si Ton veut eliminer d'une fa9on durable ces comportements, il
faut les saisir a la racine et il faut savoir passer par le chemin de la
reconciliation, un chemin tres exigeant, car il demande une conversion du
coeur: il s'agit de passer tout simplement de la haine a l'amour. II peut
paraitre etrange de prononcer ces mots dans un cadre juridique, mais si
nous n'avons pas le courage de regarder le but ultime de nos efforts, alors
notre engagement risque d'etre vain. En effet, faire «memoire du passe»
pour conjurer ses fantomes est necessaire, mais non suffisant.

II importe d'agir egalement sur le plan des consciences. Dans une telle
perspective, l'experience sud-africaine apres 1'etablissement de la Com-
mission «Verite et Reconciliation» me semble particulierement signifi-
cative. En definitive, c'est dans la conscience humaine que toute loi
commence a vivre ou a mourir. C'est l'etat dramatique dans lequel se
trouve le droit international humanitaire: tres developpe du point de vue
normatif et tres viole dans la realite.

La diffusion des instruments juridiques est insuffisante si elle ne
s'accompagne pas d'une oeuvre appropriee d'education aux principes
inspirateurs du droit international humanitaire, notamment — et avant tout
— l'eminente dignite de tout etre humain, a tous les stades de son exis-
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tence. Dans un tel processus pedagogique, les motivations d'ordre reli-
gieux peuvent contribuer de facon importante a orienter la conscience vers
une conduite conforme aux dispositions juridiques. Par consequent, les
programmes de formation en droit international humanitaire gagneraient
beaucoup a etre mis au point en collaboration avec les autorites religieuses.

Certains expriment des reserves quant au role positif que joue la
religion en matiere de motivation au respect du droit international huma-
nitaire: ils s'appuient sur l'argument qu'il existe des conflits armes de
nature religieuse. Cependant, cet argument repose sur une lecture super-
ficielle, car a un niveau plus approfondi d'analyse, on s'apercoit que ces
conflits s'enracinent generalement dans une lutte pour le pouvoir qui
exploite l'identite religieuse pour renforcer les raisons de combattre.

Au moment ou progressent toujours plus les travaux en vue de la
creation d'un tribunal penal international (malgre les resistances), il me
semble utile de rappeler que l'Eglise catholique n'avait pas manque en
son temps d'encourager cette demarche.

Je desire me referer en particulier a un discours que le Pape Pie XII
adressa, le 3 octobre 1953, aux participants au VP Congres international
de droit penal. A cette occasion, le Pape aborda la problematique que nous
sommes en train de traiter avec des accents d'une actualite surprenante
si Ton considere le temps ecoule.

Pour Pie XII, «proteger les individus et les peuples contre l'injustice
et les violations du droit par l'elaboration d'un droit penal international
constitue un objectif eleve». II evoque la tragique experience des deux
guerres mondiales, pendant lesquelles l'adversaire « n'etait plus en general
considere comme un homme». D'une telle attitude ont decoule des com-
portements criminels, et pour le Pape, «il faut que tous les coupables
soient, sans consideration de personne, obliges de rendre compte, qu'ils
subissent la peine et que rien ne puisse les soustraire au chatiment de leurs
actes, ni le succes, ni meme l'ordre d'en haut qu'ils ont recu». II souhaite
l'adoption «de normes juridiques coercitives clairement definies qui, en
vertu de traites formels, deviennent obligatoires pour les Etats contrac-
tants». Ces normes devraient avoir pour objet «les delits particulierement
graves», les seuls pour lesquels «il est possible d'uniformiser le droit
penal entre les Etats».

Le Pape indique les criteres objectifs permettant d'identifier les crimes
les plus graves a poursuivre. II cite en premier lieu le cas d'une guerre
« qui n'exige pas la necessite inconditionnee de se defendre », en affirmant
que «la communaute des peuples doit compter avec les criminels sans
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conscience, qui, pour realiser leurs plans ambitieux, ne craignent pas de
declencher la guerre totale ». II enumere aussi une liste d'actes delictueux,
de la fusillade d'innocents par represailles jusqu'aux deportations en
masse.

S'agissantdespeines aappliquer, Pie XII note que, «laoul'onjouerait
avec la vie humaine un jeu criminel, oil des centaines et des milliers de
gens seraient livres a la misere extreme, une pure et simple privation des
droits civils constituerait un affront a la justice », et il prone que les peines
«devraient repondre a la gravite des delits*. II recommande un accord
pour assurer une application uniforme des peines, tout en signalant que
«qui vit de Finjustice ne peut contribuer a l'elaboration du droit».

Le Pape souligne l'importance des garanties juridiques qui doivent etre
assurees a l'accuse, en observant que «envoyer quelqu'un dans un camp
de concentration et l'y maintenir sans aucun proces regulier, c'est se
moquer du droit». II insiste en particulier sur 1'interdiction de la torture
physique et psychique en citant a ce sujet un texte du Pape Nicolas Ier qui,
en 866, en reponse a une consultation du roi des Bulgares, avait clairement
proclame l'inadmissibilite d'une telle pratique sous le double profil de la
loi divine et de la loi humaine.

Pie XII souligne egalement qu'il faut garantir «la possibility pour
l'accuse de se defendre reellement, et non seulement pour la forme » ainsi
que celle d'une «composition impartiale de la cour de justice*. Pour le
Pape, une telle impartialite « doit etre assuree aussi et surtout quand des
relations internationales sont engagees dans les proces penaux*. Dans ces
cas, «il peut etre necessaire de recourir a un tribunal international, ou du
moins de pouvoir en appeler du tribunal national a un tribunal interna-
tional*, pour eviter le malaise de voir «le vainqueur juger le vaincu pour
des crimes de guerre, alors que ce vainqueur s'est rendu coupable envers
le vaincu de faits analogues*.

Enfin, Pie XII touche a la question difficile de l'etablissement de la
culpabilite, et il reaffirme la validite morale et juridique du principe in
dubio standum est pro reo. II est bien conscient que, dans le cas d'un
conflit arme, se pose le probleme delicat des ordres donnes par les «ins-
tances superieures » et, invoquant la norme morale selon laquelle « aucune
instance superieure n'est habilitee a commander un acte immoral*, il
suggere que cette norme trouve une traduction juridique appropriee.

Dans la vision du Pape, «un droit positif presuppose une serie d'exi-
gences fondamentales empruntees a l'ordre ontologique* et, par conse-
quent, «tout droit public et tout droit des gens trouvent dans la nature
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humaine commune un fondement clair, solide et durable». Sur une telle
base «naturelle», malgre des polemiques seculaires, Fedifice du droit
continue a s'appuyer, et ceci est particulierement vrai dans l'optique du
droit international humanitaire, comme le prouve, entre autres, la celebre
« clause de Martens ».

En definitive, la dimension ontologique comporte le principe que la
dignite humaine est une valeur transcendante dans le sens qu'elle repre-
sente un critere de reference pour tout acte humain. Si le droit humanitaire
n'arrivait pas a s'enraciner dans la conscience, en toutes circonstances,
son respect finirait par dependre uniquement de la volonte du plus fort
et les efforts faits pour sa codification seraient done mis en echec.

Le theme nous entraine tres loin: la reconciliation n'est pas a bon
marche et, surtout, n'est pas une alternative a la justice. Le Pape
Jean-Paul II l'a ecrit tres clairement dans le message pour la Journee
mondiale de la paix 1997: «Un autre presuppose essentiel du pardon et
de la reconciliation est la justice, qui a sa reference ultime dans la loi de
Dieu et dans son dessein d'amour et de misericorde pour l'humanite.
Entendue ainsi, la justice ne se limite pas a etablir ce qui est correct entre
les parties en conflit; elle vise surtout a renouer des relations authentiques
avec Dieu, avec soi-meme, avec les autres. II ne reste done aucune con-
tradiction entre pardon et justice. En effet, le pardon n'elimine pas ni ne
diminue 1'exigence de la reparation, qui est le propre de la justice, mais
il cherche a reintegrer les personnes et les groupes dans la societe, ou bien
les Etats dans le concert des nations. Aucune punition ne peut alterer
1'inalienable dignite de celui qui a commis le mal. La porte qui ouvre sur
le repentir et la rehabilitation doit rester toujours ouverte».

S'il est vrai que les negociations de paix sont marquees par la recher-
che d'un compromis, tout n'y est pas pour autant un marchandage. II faut
savoir s'appuyer sur les elements capables de faire avancer le grand
chantier de la paix qui s'ouvre apres les accords, car la lutte contre
l'impunite exige des interventions a differents niveaux.
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